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Lucenay, Balade ludique au coucher du soleil 
 

Article 1 : Organisation et durée du jeu 

La Mairie de Lucenay, sis 103 Ancienne Grande Rue 69480 Lucenay, ci-après dénommée « 

Organisateur », organise une marche nocturne intitulée « Lucenay, balade ludique au coucher du 

soleil » dont le ou la gagnant(e) sera désigné(e) par tirage au sort dans les conditions définies ci-

après. La marche nocturne se déroulera le 10 juillet de 21h30 jusqu’à 23h00. 

Article 2 : Conditions de participation à la marche-concours. 

2.1 : La marche nocturne est gratuite et ouverte aux Lucenois ou leurs familles aptes à marcher 5 kms 

sans assistance. 

Tout participant mineur sera sous la responsabilité de l’un de ses deux parents ou de son tuteur légal 

pour participer à la marche. 

2.2 La participation à cette marche-concours implique l’acceptation irrévocable et sans réserve, des 

termes et conditions du présent règlement.  

2.3 La marche nocturne est limitée à une seule participation par personne. La participation à la 

marche nocturne est strictement personnelle et nominative. Il ne sera attribué qu’un seul lot pour la 

personne gagnante. 

2.4. Droit à l’image : Chaque participant donne l’autorisation à l’Organisateur d’exploiter les 

photographies et films réalisés pendant l’événement et de communiquer à quelque titre que ce soit 

le nom et prénom du ou de la gagnant(e) sur tous supports (page Facebook, site internet de la Ville, 

magazine municipal, etc.) sans restriction ni réserve et sans que cela lui confère un droit à 

rémunération ou un avantage quelconque. 

2.5. Le non-respect des conditions de participation énoncées par le présent Règlement entrainera la 

nullité de la participation du Participant. 

2.6 Toute contestation ou réclamation relative à ce jeu devra être formulée par écrit et adressée à la 

Mairie, 103 Ancienne Grande Rue 69480 Lucenay. L’Organisateur tranchera toute question relative à 

l’application du présent règlement, dans le respect de la législation française. Ces décisions seront 

sans appel. La loi applicable au présent règlement est la loi française et la langue applicable est la 

langue française. Tout différend né à l'occasion de ce jeu concours fera l'objet d'une tentative de 

règlement amiable. A défaut d'accord, le litige sera soumis aux juridictions compétentes dont dépend 

le siège de l’Organisateur, sauf dispositions d'ordre public contraires. Aucune contestation ne sera 

plus recevable un mois après la clôture du jeu, soit après le 10 Août 2021. 

Article 3 : Modalités de participation 

Pour valider sa participation, chaque participant devra : 

- remplir l’attestation de décharge 

- remplir le questionnaire et le rendre avant 23h00 

- 23H00 heure limite pour rendre son document et pouvoir participer au tirage au sort. 
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Les personnes n’ayant pas justifié de leurs coordonnées et identités complètes ou qui les auront 

fournies de façon inexactes ou mensongères seront disqualifiées. 

Article 4 : Désignation du gagnant 

Vérification et validation des réponses : décodage de la phrase et questions subsidiaires par 

l’organisateur.  

Chaque bulletin qui est exact aura une chance d’être tiré au sort. 

La Mairie désignera par tirage le ou la gagnant(e) parmi l’ensemble des bulletins qui auront eu les 

bonnes réponses aux questions 

Un tirage au sort sera effectué le 10 juillet à 23h15 

Un seul lot sera attribué. 

Le ou la gagnant(e) sera avisé(e) personnellement et recevra le gain, sur justification de leur identité, 

lors de la remise du prix le 10 juillet à 23h20 devant l’église de Lucenay. En cas d’impossibilité pour le 

(la) gagnant(e) d’assister à la remise du prix, ce ou cette dernier(e) devra prendre contact avec la 

Mairie au plus tard le 15 juillet 2021 afin de convenir des modalités de la remise du lot. 

Article 5: Remise des lots  

Un seul lot sera attribué. 

Le ou la gagnant(e) se verra attribuer un bon pour un repas pour 4 personnes au restaurant de 

Lucenay. 

Article 6 : Utilisation des données personnelles des participants 

Les informations personnelles des participants sont collectées par l’organisation de cette marche 

uniquement à des fins de suivi et de comptabilisation des participants. 

Article 7 : COVID 

Les mesures sanitaires et les gestes barrières en vigueur le jour de l’événement doivent être 

strictement respectés sous peine d’exclusion à l’événement.  

Article 8 : Responsabilités 

La Mairie ne pourra être responsable des erreurs éventuelles portant sur le nom, l’adresse et/ou les 

coordonnées communiquées par les personnes ayant participé à la marche pour le tirage au sort. 

La Mairie se réserve le droit, si les circonstances l’exigent, d’écourter, de prolonger, de modifier, 

d’interrompre, de différer ou d’annuler la marche, sans que sa responsabilité ne soit engagée. 

La Mairie se dégage de toute responsabilité en cas de dysfonctionnement empêchant le bon 

déroulement de la marche notamment dû à des actes de malveillances externes. 
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